
   
      

      
 
 

     
 

 
Vendredi 17 Juin 2011 aura lieu à Paris, au Centre FIAP-Jean Monnet (XIVe) la 17eme conférence annuelle de 

l’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales (AACT). 

 

Depuis le  1er janvier 2011, l’ouverture à la concurrence des marchés des services postaux de l’Union Européenne 

est effective. Les acheteurs des collectivités territoriales sont amenés à reconsidérer leurs pratiques habituelles en matière 

d’achat de services postaux, et à mettre à jour leurs dossiers de consultation. Les solutions pour envoyer les courriers des 
collectivités seront envisagées avec Madame Sophie Thuillier, Responsable Marchés de La Poste. 

 

L’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales s’intéresse également à un des aspects de la réforme 

des collectivités portant sur l’évolution du maillage institutionnel territorial. La commande publique doit trouver sa place dans la 

répartition des rôles au sein des territoires. L’avenir de la mutualisation des services sera évoqué avec Monsieur Jean-Marc 

Cordier, Responsable du service « partagé » des marchés de l’Agglomération de la Région de Compiègne. 

 

La conférence annuelle sera aussi l’occasion de faire le point sur l’usage des dispositifs innovants de la commande 

publique. Madame Catherine Lambert, directrice de la commande publique du Conseil Général de la Côte d’Or, et présidente de 

l’AACT-Formation Expertise (AACTFE), interviendra au sujet des Accords cadre et des MAPA. Madame Chantal Brunet, 

Responsable de la commande publique du Conseil Général d’Ille et Villaine, et secrétaire de l’AACT, interviendra au sujet des 

critères, l’analyse des offres, et les modalités de sélection des offres et des candidatures. Monsieur Christian Labie, 

directeur de Rhonalpénergie-Environnement, évoquera les critères environnementaux, une manière d’envisager 

l’écoresponsabilité dans la commande publique territoriale. 

 

Enfin, Monsieur Marc Falize, Directeur Administratif et Financier (SDIS 65) et membre actif de l’Association des 

Acheteurs des Collectivités Territoriales, proposera un focus sur l’actualité juridique de l’année écoulée. 

 

Les adhérents de l’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales ainsi que les acteurs de la commande 

publique qui souhaitent participer à cette journée d’échange et de réflexion sont invités à télécharger le programme et le bulletin 

d’inscription disponible sur le site web de l’AACT (http://www.aact.asso.fr/) et à se rapprocher du secrétariat (01 60 81 95 24) de 

l’AACT pour tout renseignement complémentaire. 

 
 

Jean-Marie Héron, 
Président de l’AACT 

 

 
        

 

Correspondance à adresser à : Monsieur Jean-Marie HERON, Président de l’A.A.C.T. 
50, Grande Rue - 91780 MEROBERT 

Téléphone : 01 60 81 95 24 - Fax : 09 70 63 18 75 - secretariat@aact.asso.fr - www.aact.asso.fr 

http://www.aact.asso.fr/


 

 
09h15  Accueil 
 
09h30 Ouverture et introduction de la journée 
 
Monsieur Jean-Marie Héron,  
Président de l’AACT, DST ville de Saint Arnoult-en-Yvelines 
 
09h45 Demain, quelles solutions pour envoyer votre 
courrier ? 
 
Monsieur Jean-Marie Héron,  
Président de l’AACT, DST ville de Saint Arnoult-en-Yvelines 
 
Madame Sophie Thuillier,  
Responsable Marchés / La Poste 
 
10h45 La mutualisation des services : quel avenir ? 
 
Monsieur Alain Bénard,  
Vice président de l’AACT, DG Communauté de Communes du Pays 
de la Goële et du Multien 
 
Monsieur Jean-Marc Cordier,  
Responsable du service « partagé » des marchés / Agglomération de 
la Région de Compiègne (ARC) 
 
12h00 Déjeuner 
 
13h45 Les accord cadres / Mapa  
 
Madame Catherine Lambert,  
Présidente de l’AACT-FE, Directeur de la Commande Publique  
(CG de la Côte d’or) 
 
15h00 Critère et analyse des offres : modalités de sélection 
des offres et des candidatures-Critères environnementaux
 
Madame Chantal Brunet ,  
Secrétaire de l’AACT, Responsable de la Commande publique  
(CG d’Ille et Vilaine) 
Critères environnementaux : 
Monsieur Christian Labie,  
Directeur de Rhonalpénergie Environnement (RAEE) 
 
16h00 Actualités Juridiques 
 
Monsieur Marc Falize,  
Expert de l’AACT, Directeur administratif et financier (SDIS 65) 
 
16h30 - Synthèse et Clôture 

 
 

30 rue Cabanis - 75014 Paris 
01 43 13 17 00 

 
Préparez votre itinéraire : 

Plan Google
 

Accès véhicule : 
 

Sortir à porte d’Orléans, prendre l’avenue 
du Général Leclerc jusqu’à la porte 

Denfert Rochereau. Tournez à droite 
après la station RER sur le boulevard 

Saint-Jacques (métro aérien). Continuez 
jusqu’à l’angle de l’hôtel Sofitel et tourner 

à droite dans la rue Ferrus 
 

Accès métro : 
 

Ligne 6  
Nation / Charles De Gaulle-Etoile :  

Station Glacière 

CENTRE  
FIAP-JEAN MONNET 

PROGRAMME 

Association des Acheteurs  
des Collectivités Territoriales 

 
17e Conférence 

 
17 juin 2011 - 09h15 / 16h30 

 
 

Après la conférence,  
aura lieu l’assemblée générale 

ordinaire de l’AACT 
 

Ordre du jour : 
 
Présentation du rapport d’activités par

 le président 
 

Présentation du rapport financier par le
trésorier - approbation des comptes et 

quitus 
 

Fixation du montant de la cotisation 
 

Election des membres du bureau 
 

Questions diverses 

Assemblée Générale 
Ordinaire 

http://maps.google.fr/maps?f=q&hl=fr&geocode=&q=FIAP+JEAN+MONNET+-+30+rue+Cabanis+75014+Paris&sll=47.15984,2.988281&sspn=11.012202,19.160156&ie=UTF8&z=16


Bulletin à retourner  
à l’adresse suivante : 

 
M. Jean-Marie Héron 
Président de l’A.A.C.T 
50, Grande Rue 
91780 MEROBERT 
 
Fax : 09 70 63 18 75 
Courriel : secretariat@aact.asso.fr 

17e Conférence Débat 
 

Vendredi 17 juin 2011 

Centre FIAP – Jean Monnet 
 

30, rue Cabanis 
75014 PARIS 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Demain, quelles solutions pour envoyer votre courrier ?  

 
La mutualisation des services : quel avenir ? 

 
Les accords cadres / MAPA 

 
Critères et analyse des offres :  

Modalités de sélection des offres et des candidatures 
 

Actualités Juridiques 
 

 Je suis adhérent à l’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales et je 
souhaite participer à cette conférence. Je sollicite l’envoi d’une facture en triple exemplaire d’un 
montant de 120 euros*. 
 

 Je ne suis pas adhérent à l’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales 
et je souhaite participer à cette conférence. Je sollicite l’envoi d’une facture en triple exemplaire 
d’un montant de 170 euros*. 

 
Déjeuner sur place, un ticket-repas sera remis à chaque participant. 

je déjeune sur place   je ne déjeune pas sur place 
 
STRUCTURE : ……………………………………………………………………………. 
 
NOM : ………………………………………          PRENOM : ………………………………….. 
 
FONCTION :…………………………………. 
 
ADRESSE : ………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL : ……………………….       VILLE :……………………………………….. 
 
TEL : …………………………. 
 
FAX : ………………………… 
 
COURRIEL : ………………………… 
 
     
      Fait à …………………..le……………… 
       

Signature 
   
 
 
*Veuillez préciser le service destinataire de la facture :............................................................. 
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